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CE TAUX DE PARIA REPRÉSENTE POUR NOS ORGANISATIONS SYNDICALES UNCE TAUX DE PARIA REPRÉSENTE POUR NOS ORGANISATIONS SYNDICALES UN

MÉPRISMÉPRIS    INTOLÉRABLE POUR LES PERSONNELS.INTOLÉRABLE POUR LES PERSONNELS.  

NOUS DEMANDONSNOUS DEMANDONS    L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA NOTE DE LAL'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA NOTE DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DE L'ADMINISTRATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE DUDIRECTION GÉNÉRALE DE L'ADMINISTRATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE DU

18 MARS 2024 . À DÉFAUT, NOUS ENCOURAGERONS LES PERSONNELS À NE PAS18 MARS 2024 . À DÉFAUT, NOUS ENCOURAGERONS LES PERSONNELS À NE PAS

EFFECTUER DE “SURCROÎT DE TRAVAIL” ...EFFECTUER DE “SURCROÎT DE TRAVAIL” ...

CONCERNANT LES POLICIERS MUNICIPAUX , ON RESTE TOUJOURS DANS L'ATTENTE DU DISPOSITIFCONCERNANT LES POLICIERS MUNICIPAUX , ON RESTE TOUJOURS DANS L'ATTENTE DU DISPOSITIF
D' INDEMNISATION ARRÊTÉ PAR L' ADMINISTRATION ALORS QUE NOUS NE SOMMES PLUS QU' A 3D' INDEMNISATION ARRÊTÉ PAR L' ADMINISTRATION ALORS QUE NOUS NE SOMMES PLUS QU' A 3

SEMAINES DU DÉBUT DES ÉPREUVES !!!SEMAINES DU DÉBUT DES ÉPREUVES !!!  

C’EST INADMISSIBLEC’EST INADMISSIBLE    !!  
LA MUNICIPALITÉ ACCEPTERAIT-ELLE DANS CE MÊME DÉLAI DE NE PAS SAVOIR SUR QUELSLA MUNICIPALITÉ ACCEPTERAIT-ELLE DANS CE MÊME DÉLAI DE NE PAS SAVOIR SUR QUELS

EFFECTIFS ELLE PEUT COMPTER ?EFFECTIFS ELLE PEUT COMPTER ?

24 juin 2024

Alors que la circulaire de la Première Ministre du 22 novembre 2023 a prévu  des "primes
JO" allant de 500 à 1500 € pour les fonctionnaires engagés sur l'évènement ; la Ville de
Marseille dans une note de service (très tardive malgré nos multiples demandes depuis le
début de l' année, et en partie incompréhensible  !!) en date du 20 juin 2024 fixe les
indemnités de "surcroît significatif de travail"  suivantes :

Pour les catégories C et B le travail effectué au-delà des horaires ouvrira droit au
paiement d' heures supplémentaires.
Pour les catégories A, une indemnité exceptionnelle (sans précision sur sa nature  
juridique !!) de 135 € brut sera versée par jour travaillé au-delà du cycle . Ainsi pour une
journée de 7h le taux horaire de cette indemnité  revient à 19 € brut !!!

INDEMNISATION DES AGENTSINDEMNISATION DES AGENTS
MOBILISÉS POUR LES JEUXMOBILISÉS POUR LES JEUX

OLYMPIQUES :OLYMPIQUES :  
UNE AUMÔNE INACCEPTABLE !!!UNE AUMÔNE INACCEPTABLE !!!

La note de service du 20 juin 2024 prévoit également des indemnités (sous forme de CIA)
pour les refus de congés pendant cette période des JO :

Refus d' une semaine : 400 euros brut
Refus de 2 semaines : 800 euros brut
Refus de 3 semaines : 1000 euros brut
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L’Administration n’a même pas prévu de présenter au dernier CST uneL’Administration n’a même pas prévu de présenter au dernier CST une
disposition de ce type disposition de ce type “sous réserve de la parution du décret”“sous réserve de la parution du décret” ce qui aurait ce qui aurait
permis de faire voter une Délibération au Conseil Municipal du 28 juin 2024 !permis de faire voter une Délibération au Conseil Municipal du 28 juin 2024 !

LAMENTABLE !LAMENTABLE !


